
 
 
 
 
 
   

 

Sécurité publique / Énergie NB 

Nouveau système d'alerte en cas d'urgence pour le les résidents de la région de Point Lepreau  

POINT LEPREAU (N.-B.) - le 16 juin 2009 - Un nouveau système d'alerte en cas d'urgence sera mis en 
œuvre pour mieux répondre aux besoins des résidents de la région de Point Lepreau. 

Le nouveau système d'alerte permettra aux résidents d'être mis au courant d'une urgence concernant la 
centrale nucléaire de Point Lepreau par télécopieur, téléphone, téléphone cellulaire, courriel ou 
messagerie texte. Le système enverra des messages sous ces différentes formes en suivant l'ordre de 
préférence des résidents jusqu'à ce qu'il reçoive un accusé de réception. 

Cette initiative a été mise sur pied conjointement par l'Organisation des mesures d'urgence du ministère 
de la Sécurité publique du Nouveau-Brunswick et la centrale nucléaire de Point Lepreau d'Énergie NB. 

« Nous sommes très heureux de pouvoir adopter ce nouveau système, car il permettra aux résidents de 
recevoir une alerte en cas d'urgence de différentes façons », a expliqué le ministre de la Sécurité 
publique et solliciteur général, John W. Foran. « Nous avons travaillé en étroite collaboration avec la 
centrale nucléaire de Point Lepreau d'Énergie NB et ses partenaires communautaires afin de nous 
assurer que les résidents seront prêts et informés en cas d'urgence. » 

« Énergie NB a collaboré activement avec le ministère de la Sécurité publique tout au long de ce 
processus », a ajouté le vice-président d'énergie nucléaire à Énergie NB, Gaëtan Thomas. « Nous 
félicitons le Ministère non seulement pour l'entretien continu d'un important outil de communication, 
mais aussi pour son approche proactive dans la mise en œuvre des plus récents progrès 
technologiques. Cette forme de leadership est très importante pour nous et les gens de la collectivité, 
ainsi que pour les membres du comité de liaison communautaire. » 

Des représentants du service de garde de Point Lepreau et du service d'incendie de Musquash 
visiteront le domicile des résidents pour mettre à jour leur banque de coordonnées. De plus, 
l'Organisation des mesures d'urgence du Nouveau-Brunswick a fait parvenir une lettre aux résidents 
pour les informer qu'une séance d'information se tiendra ce soir au poste d'incendie de Dipper Harbour. 
Des représentants de l'Organisation des mesures d'urgence du Nouveau-Brunswick seront sur place 
pour faire une démonstration du système et répondre aux questions. 
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PERSONNES-RESSOURCES : Daniel Lessard, communications, ministère de la Sécurité publique,  
506-453-4433; Heather-Anne MacLean, relation avec les médias, Énergie NB, 506-458-6618. 


